
 

La FNEC  FP FORCE OUVRIERE est particulièrement satisfaite de la tenue de ce rassemblement. 

Il se déroule alors même que des lois d’exception sont votés, des mesures d’exception liberticides peuvent être prises.  

Le département est dans une zone où le préfet peut interdire tout rassemblement et réunion de plus de 30. 

Hier se tenait le CHSCT D de l’éducation nationale. Voici les chiffres et les données relatives à la pandémie. Je laisse chacun juger : 

0.02% des établissements fermés et 0.06% des classes fermées dans l’académie au 1er Octobre. 63 élèves testés positifs sur 223 

950 soit 0.03% et 15 personnels sur 22 617 soit 0.07%. En Haute Loire, 0 élève et 0 personnel hospitalisé. 

Dans le même temps Jean CASTEX premier Ministre a déclaré lors de l’Université du MEDEF : 

« Vous le savez, beaucoup de mesures de simplification ont été adoptées pendant la crise sanitaire par ordonnances. C'est aussi 

une des vertus de la crise. Je vous indique aujourd'hui que ces dispositions seront prolongées, amplifiées et, si possible, pérennisées, 

qu'il s'agisse du droit du travail et de la formation professionnelle, du droit de la commande publique, du droit de l'urbanisme… Je 

sais que beaucoup d'entre vous considèrent, que la situation peut aussi représenter une opportunité. » 

En quoi la situation que nous vivons constitue-t-elle une opportunité et pour qui ? 

Certainement pas pour nos collègues enseignants du 1er et du 2° degré qui exigent les ouvertures de classes nécessaires dans les 

écoles et collèges de la Haute-Loire. 

Certainement pas pour les AESH blackboulés d’un emploi à un autre lors de cette rentrée scolaire 

Certainement pas pour l’ensemble des personnels contraints de travailler dans des conditions très difficiles, le Ministre leur 

imposant un protocole inapplicable et dérogatoire à la législation du travail. La FNEC FP FO en demande la levée. 

Ainsi dans notre département il serait désormais possible d’interdire tout rassemblement de plus de 30 personnes mais il sera it 

admis que les enseignants, les élèves, les AESH cohabitent à plus de 30, 31 32 voire 33 dans des classes trop petites.  

En revanche, la FNECFP FO le constate un peu plus tous les jours : 

• Le gouvernement voit dans la crise sanitaire une opportunité pour réduire les droits démocratiques, le droit de réunions, 
de manifestations, les droits syndicaux….Avec notre confédération, la CGT FO, nous exigeons le rétablissement de tous 
les droits démocratiques et sociaux mis à mal au nom de la crise sanitaire 

• Les grandes entreprises voient des opportunités en mettant en œuvre de dizaines de plans de licenciements. 

• Le gouvernement voit sans doute dans la crise l’opportunité de continuer le gel des salaires. La FNEC FP FO avec sa 
fédération générale des fonctionnaires exige 183€ pour tous sans contreparties à l’image de ce que les personnels 
hospitaliers ont obtenu par leur mobilisation. 

• Le gouvernement voit dans la crise sanitaire l’opportunité de continuer de fermer des postes, dans les hôpitaux (-7500 
lits en 2 ans) comme dans les établissements scolaires (- 1800 postes malgré 20 000 élèves de plus dans les lycées et 
collèges pour la rentrée 2021) 

• Le Ministre voit dans la crise sanitaire une opportunité pour poursuivre la territorialisation de l’école de la République 
avançant, avant même le vote de la loi Rilhac, vers le statut de directeur d’école. 

• Le Ministre voit sans doute dans la crise sanitaire l’opportunité de maintenir des milliers de personnels AESH, contractuels 
dans la précarité. 

• Le Ministre profite de la crise sanitaire pour contester aux personnels le droit à être représentés dans les CAP, mais 
également dans les CHSCT au travers la loi dite de « modernisation » de la Fonction Publique. FORECE OUVRIERE en 
demande le retrait. 

Dans ces conditions, la FNEC FP FO soutient sans réserve les initiatives prises dans les établissements qui amène nos collègues 

avec leurs organisations syndicales FO CGT FSU UNSA et SUD à se rassembler devant l’IA ce mercredi 7 octobre. Il est urgent 

d’entendre les revendications, il est urgent d’y répondre. 

 


